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L’innovation se poursuit avec des tablettes 
numériques dans 4 collèges des Landes

En cohérence avec l’opération « un collégien, un ordinateur portable » et après une première 
expérimentation menée depuis 2014 au collège Jean-Rostand de Capbreton, le Département 
poursuit sa politique volontariste en matière de numérique éducatif en déployant des tablettes 
numériques dans 3 autres collèges publics.

Les collèges Lucie-Aubrac de Linxe, François-Mitterrand de Soustons et Henri-Scognamiglio de Morcenx se sont 
positionnés pour participer à l’expérimentation nationale intégrée dans le plan numérique pour l’Education lancé par 
le Gouvernement en mars 2015. Retenus au titre de préfigurateurs pour l’année 2015-2016, ils sont soutenus par le 
Département financièrement et techniquement.

Les classes de 6e et de 5e privilégiées
Les tablettes Ipad ont été choisies pour tous les établissements afin d’assurer une continuité sur le territoire de MACS 
où les élèves de 23 écoles élémentaires sont équipés de ce matériel depuis 2013. 
Dans cette même optique, ce sont les 6e qui ont été équipés à Capbreton et Soustons, les 5e à Morcenx, Linxe et 
Soustons.

Au total, ce sont 646 tablettes réparties comme suit :
❚❚ Collège François-Mitterrand de Soustons : 284 tablettes Ipad pour les classes de 6e et 5e et leurs enseignants
❚❚ Collège Jean-Rostand de Capbreton : 146 tablettes Ipad pour les classes de 6e et leurs enseignants
❚❚ Collège Henri-Scognamiglio de Morcenx : 101 tablettes Ipad pour les classes de 5e et leurs enseignants
❚❚ Collège Lucie-Aubrac de Linxe : 115 tablettes Ipad pour les classes de 5e et leurs enseignants

Le projet s’élève pour 2015 à 504 300 € dont : 
❚❚ 179 767 € de travaux réseaux dans les collèges, étude et mise en place du wifi, achat de bornes et de matériels actifs ;
❚❚ 324 562 € pour les tablettes, housses, claviers, câbles et chargeurs, serveurs de stockage, outils de gestion de flotte, etc. 

Le ministère de l’Éducation nationale apporte son soutien à hauteur de 74 400 € (remboursement des tablettes des 
enseignants et participation aux tablettes des élèves).

L’opération « un collégien, un ordinateur portable » 
se poursuit auprès des 4e et des 3e 
Depuis 15 ans, le Département dote les élèves de 4e et 3e d’ordinateurs portables. A la rentrée 2015-2016, ce sont 
10 500 élèves et leurs enseignants qui en ont bénéficié. En complément, des visualiseurs et vidéoprojecteurs sont 
installés dans l’ensemble des salles de classe. 
2 M€ en moyenne sont dédiés chaque année au renouvellement du matériel.


